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Au nam du Croupe des Etats arabeti, je voudrais attirer votre attentian sur la 
décisian du Premier Ministre d'Israël d'installer 5e5 services et la salle de 
conf6rences du Cabinet dans la partie de Jérusalem cxcup6e par Israel. depuis 1967. 
Cette décision constitue un fait e;rave et m nouveau pas dans le pmcesaus 

dFannexion illégale de J&wm.lem au mSpris des résolutions et décisions pertinentes 
de I"Assemblée génkrale et du Ccrnseil. de s&urit6. E1l.e a ét6 prise dEPib&&ent 
de façon 3 pr&&der le d&at qui doit s'ouvrir aujourd'hui au Canseil de sécurit6, 
offrant ainsi une nouvelle preuve du m6pri.s d'Israël à l.'&md de l'Organisation 
des Naticms Unies, de sa Charte et de la volont de la camunaut~ internationale. 

Nous canWuns donc femtment cette dkision et demandons au Conseil. de 
sécurité de prendre ixméaiate~ent les mesures nécessa%ms paur empêches 5on 

applicatim. 
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